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Le CONSEIL D'ET AT, section de législation,
deuxième chambre, s:Jisi par le ministre de l'Educa-
tion nationale, le 12 février 1975, d'une demande d'avis
sur une proposition de décret «instituant l'agrégation
de l'enseignement secondaire supérieur pour les licen-
ciés-traducteurs et licenciés-interprètes dans la région
unilingue waIlonne ", a donné le 12 mars 1975 l'avis
suivant:

La proposition prévoit que le grade d'agrégé de
l'enseignement secondaire supérieur pourra être conféré
aux licenciés-traducteurs et aux licenciés-interprètes
(art. 1"). Elle organise le programme des études à

suivre pour l'obtention de ce grade (art. 2) et indique
quelles facultés universitaires pourront en délivrei' le
diplôme aux licenciés-traducteurs et aux Jicenciés-

interprètes (art. 3).

Le grade d'agrégé de l'enseignement secondaire supé--
rieur est organisé par la loi, plus précisémenr par les

lois sur la collation des grades académiques et Je
programl11e des eX:11l1CnSuniversitaires, coordunnées par

1.

l'arrêté du Régent du 31 décembre 1949, article 2, modi-
fie par J'arrêté royal du 26 aoùr 1971, artide 2.

Le diplÙme qui consacre ce grade est bien de ceux
qui sont visés par l'article 59bis, (i 2, alinéa 1"', 2°,

de la Constitution, et dont la matière est soustraite il
la compétence des communautés culturelles. Il n'appar-
tient donc pas à la communauté culturelle de créer des
conditions nouvelles d'octroi de ce diplÔme.

La chambre était composée de :

\1M. .L J'vIASQUEUN, président de chambre H.
ROUSSEAU, Jo van den BOSSCHE, conseillers d'Etat;
p, DE VISSCHER, F. RIGAUX, assesseurs de la
section de législation: Mme ]. TR UYENS, greffier.

Le rapport a ét{, présenté par M. P. CHARLIER,
,\UditeuL

le Greffier, Je Président,
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